
 
CONSEIL MUNICIPAL DU 18  DECEMBRE 2009 
 

OBJETOBJETOBJETOBJET    : : : : DENOMINATION DE VOIE DENOMINATION DE VOIE DENOMINATION DE VOIE DENOMINATION DE VOIE ---- RUE DU MESNIL RUE DU MESNIL RUE DU MESNIL RUE DU MESNIL    

 

Monsieur Thomas BOUCHER, Adjoint délégué à la Démoc ratie 
participative, expose : 
 

Le programme immobilier de la Société MONNE DECROIX sur l’ancien site de 
BRICOMARCHE, rue du Mesnil, va générer la création d’une nouvelle voie. 
 
Cette voie, qui prendra dans la rue du Mesnil, desservira l’ensemble des 
94 logements en cours de construction. 
 
Je vous propose de la dénommer "rue Missak Manouchian - Résistant (1906-
1944)". 
 
Missak Manouchian est né en 1906, en Turquie, dans une famille arménienne. Il est 
profondément marqué par le génocide du peuple arménien. Il arrive en 1924 à 
Marseille. Communiste, engagé dans la résistance et responsable des FTP-MOI de 
Paris (Francs Tireurs Partisans - Main d’œuvre Immigrée), il mène une guérilla 
incessante contre l’occupant nazi. Arrêté le 16 novembre 1943 à Evry, il est jugé 
comme étranger mettant la France en péril. Condamné à mort, Missak Manouchian 
est fusillé, avec vingt et un membres de son groupe de résistants, le 19 février 1944 
au Mont-Valérien. 
 
Gestapo et Police française utiliseront ces exécutions à des fins de propagande. 
C’est ainsi que sera apposée sur les murs de Paris une affiche, affiche connue 
depuis sous le nom d’ "affiche rouge", visant à discréditer la résistance dans l’opinion 
publique. Le combat et l’exécution de Missak Manouchian et de ses camarades a 
inspiré l’un des poèmes de Louis Aragon. 
 
Cette dénomination est proposée en association avec le groupe 240 d’Amnesty 
International et l’Association des Chrétiens pour l’Abolition de la Torture. 
 
Avant de délibérer sur cette dénomination, je vous propose d’entendre la lettre très 
émouvante que Missak Manouchian a écrite à son épouse avant son exécution. 
 
Je vous demande de bien vouloir délibérer sur cette proposition. 
 

Le Conseil Municipal, après délibéré à l’unanimité 
accepte les propositions énoncées ci-dessus 

 

 Pour copie certifiée conforme 
Exécutoire le  Fait à Saint-Sébastien-sur-Loire 
 Le 21 décembre 2009 
  
LE MAIRE  LE MAIRE 
Pour le Maire Pour le Maire  
l’Adjoint Délégué  l’Adjoint Délégué 
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